
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Jeudi, le 21 juin 2018 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FABER 
Membres:         G. PIERRET, P.-C. ORIGER 
Com. Contrôle: J.-P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club US Hostert 
 
Affaire: US Hostert – Racing FC Union Luxembourg (Coupe de Luxembourg – Finale, 27/05/2018) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Hostert US, article $102#19 (Allumage de matériel pyrotechnique), €400 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’US Hostert), 
après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris 
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel 
constate : 
 

- que les faits sont de moindre gravité 
- que la Cour d’Appel ne peut que s’étonner que du matériel pyrotechnique ait pu être infiltré 

dans l’enceinte du terrain puisque des fouilles corporelles ont été effectuées par un service 
d’ordre engagé par l’organisateur 

 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement de Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Hostert US, article $102#19 (Allumage de matériel pyrotechnique), €25 

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Jeunesse Canach 
 
Affaire: UN Kaerjeng 97 – Jeunesse Canach (Seniors Réserves Classe 1, 02/05/2018) 
 
A classer. La lettre de Jeunesse Canach sera remise au Conseil d’administration.  
M. Back a quitté la salle. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de la Jeunesse 
Canach), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après 
avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel constate : 
 

- qu’il n’existe pas de décision du Tribunal Fédéral susceptible de recours 
 
Par conséquent, l’Appel est irrecevable. 
 
Les frais sont à charge de la Jeunesse Canach. 
 

 
 
 
Demande d’Appel du club US Folschette 
 
Affaire:  US Folschette – Racing Troisvierges (Seniors Division 3 Série 1, 19/05/2018) 
 
FOLSCHETTE US 

 
CARTON ROUGE  
GALUZA PAUL - 562396, article $98/2#8 (insulte et injure), 8 journées off, €110, Date des faits: 19/05/2018  
98/2/5, récidive, sursis du 19/11/2017  

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’US 
Folschette et de l’arbitre de la partie), et en l’absence excusée du club du Racing Troisvierges, après 
avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris 
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel 
constate : 
 

- qu’il ne s’agit pas d’une injure mais d’un comportement antisportif 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
FOLSCHETTE US 

 
CARTON ROUGE  
GALUZA PAUL - 562396, article $98/2 (comportement antisportif), 7 journées off, €90, Date des faits: 19/05/2018  
98/2/5, récidive, sursis du 19/11/2017  

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 


